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1 DESCRIPTION DU SITE CLASSE – PJ N°79 

Certains éléments du projet (poste de livraison, câbles à terre, câbles en mer) sont situés au sein du site classé 

n°1790808SCD01 « Île d’Ouessant ».  
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2 LOCALISATION DU PROJET PAR RAPPORT AUX SITES CLASSES – PJ N°80 

 
Figure 1 : Localisation du projet et du site classé « Île d’Ouessant » 
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3 REPORT DES TRAVAUX SUR UN PLAN CADASTRAL – PJ N° 81 

 

Figure 2 : Localisation du projet sur le plan cadastral 
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4 DESCRIPTIF DES TRAVAUX ET DES IMPACTS PAYSAGERS – PJ N°82 

4.1 Pose des câbles  

NB. Ces éléments sont présentés dans le chapitre 2 de l’étude d’impact.  

 

Le descriptif dans les deux paragraphes ci-dessous reprend la méthodologie de travaux mise en œuvre pour la 

pose du câble à terre et au niveau de l’estran dans le cadre du projet Sabella D10. La méthodologie pour le projet 

PHARES sera similaire, les différences étant explicitées dans le paragraphe suivant. 

 

4.1.1 Les moyens nautiques 

Le câble a été installé via le navire « l’Argonaute », de la compagnie BOURBON, d’une longueur de 69 mètres et 

d’un tirant d’eau de 6,5 mètres. Ce navire est doté d’un système de positionnement dynamique, qui lui a permis 

de suivre précisément la route de câble indiquée par SABELLA. Aucune ancre n’a été utilisée pour l’opération. 

 

L’Argonaute était assisté d’une équipe de plongée opérée par la société SCAPH’EUSA, qui disposait en outre d’un 

navire-support de la compagnie IROISE MER (un petit navire d’environ 5 mètres était également présent). Ce 

dernier a été utilisé principalement pour l’atterrage du câble et pour son ensouillage. 

 

Enfin, des engins de chantier terrestres étaient mobilisés à Ouessant pour guider le câble en haut de la plage. 

   
Figure 3 : Les moyens navals mobilisés, la barge Iroise Mer et l’Argonaute (SABELLA SA) 

 

  
Figure 4 : Les moyens mobilisés à terre (SABELLA SA) 
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4.1.2 Déroulé des opérations 

L’Argonaute, en positionnement à quelques centaines de mètres de la plage, a transféré l’extrémité du câble à 

l’équipe à terre, à l’aide d’une ligne messagère transmise par la barge d’IROISE MER. 200 mètres de câble ont 

alors été tirés sur la plage, puis les coquilles de protection en fonte ont été installées sur un tronçon de 250 m 

du linéaire du câble. 

 

   
Figure 5 : Positionnement de l’Argonaute – traction du câble sur la plage – mise en place des coquilles (SABELLA SA) 

 

La longueur de câble restante a ensuite été posée sur le fond en déroulant le câble au fur et à mesure de l’avancée 

du navire le long de la route de câble prévue. 

 

À l’extrémité du câble, le connecteur a été déposé sur le fond. Afin de permettre la récupération de ce dernier, 

dans l’optique de la connexion entre ce câble et la bretelle solidaire de l’hydrolienne, l’extrémité du câble a été 

munie d’un système de récupération : un câble métallique d’environ 100 mètres, un bout flottant, une plaque 

d’environ 200 kg munie de deux balises acoustiques.1 

 

     
Figure 6 : Le câble sous-marin (à gauche), le connecteur (au milieu) et le corps-mort muni de ses deux balises acoustiques 

(à droite) (SABELLA SA) 

 
1 Ces balises permettent de localiser le connecteur. 
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En parallèle de la fin de la pose du câble, le 26 mai 2015, le câble a été ensouillé par l’équipe de plongeurs sur toute 

sa longueur située en zone sableuse, et lesté par des rochers en zone intra portuaire. 

 

   
Figure 7 : Ensouillage du câble sur la partie sableuse (SABELLA SA) 

 

4.1.3 Pour le projet PHARES  

La route des câbles en mer est celle déjà retenue dans le cadre du projet D10, ce qui autorise un retour d’expérience 

significatif sur cette partie du projet. À la différence du projet Sabella D10, les câbles ne longeront pas la digue, mais 

traverseront la plage et seront ensouillés à l’aide d’un déroctage pour assurer l’invisibilité des deux câbles d’export 

sous-marins.  

 

Les câbles arriveront au niveau du parking situé au-dessus de la plage de Porz ar Lan, où sera installé le poste de 

livraison. Un câble terrestre de raccordement au réseau partira de ce poste de livraison pour rejoindre la centrale 

électrique de Lampaul (tracé en partie commun avec le câble venant de l’éolienne prévue dans le projet PHARES, 

avec donc une tranchée commune). 

 

4.2 Construction du poste de livraison  

NB. Ces éléments sont présentés dans le chapitre 2 de l’étude d’impact.  

 

Le bâtiment sera construit en dur, soit en béton soit en ossature bois. Les méthodes de construction seront de type 

classique « bâtiment ».  
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5 PLAN DE MASSE ET COUPES – PJ N°83 

 
Figure 8 : Plan de masse et coupes du poste de livraison 
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6 NATURE ET COULEUR DES MATERIAUX – PJ N°84 

NB. Ces éléments sont présentés dans le chapitre 2 de l’étude d’impact et en annexe 2. 

 

Le bâtiment sera habillé par une structure en lattes perpendiculaires de type tasseau de 40 mm * 40 mm. 

 

Le bois retenu sera naturellement résistant aux conditions climatiques et d’essence non exotique afin de ne pas 

avoir besoin de lazurage ou de traitement autoclave. Il prendra naturellement une teinte grisâtre qui s’intégrera 

sans problème à la colorimétrie du contexte naturel. 

 

 
Figure 9 : Bardage bois type mis en œuvre pour le poste de livraison (A3P, 2019) 
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7 TRAITEMENT DES CLOTURES OU AMENAGEMENTS ET LES ELEMENTS DE 
VEGETATION A CONSERVER – PJ N°85 

NB. Ces éléments sont présentés dans le chapitre 5 de l’étude d’impact et en annexe 2. 

 

Aucune clôture n’est envisagée. 

 

Le toit du bâtiment sera en ardoises ou fibrociment, tel que recommandé par l’Architecte des Bâtiments de France. 

 

 
Figure 10 : Toiture en ardoises du poste de livraison (A3P, 2019) 
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8 DOCUMENTS PERMETTANT DE LOCALISER LE PROJET DANS SON 
ENVIRONNEMENT PROCHE ET LOINTAIN – PJ N°86 

NB. Ces éléments sont présentés dans le chapitre 5 de l’étude d’impact et en annexe 2. 

 

 
Figure 11 : Insertion paysagère du poste de livraison (A3P, 2019) 


